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ARTICLE 60

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« Les membres du conseil de surveillance sont tenus de déposer une déclaration d’intérêts et une 
déclaration de situation patrimoniale auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique dans des conditions définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à imposer aux membres du conseil de 
surveillance du Fonds de réserves universel de déposer une déclaration d’intérêts et une déclaration 
de situation patrimoniale auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique dans 
des conditions définies par décret. 

Il s'agit de prévenir tout risque de conflit d'intérêts.


